
CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES
10/17 ANS

Tu as entre 10 et 17 ans et tu habites à Penmarc’h. Viens 
proposer tes idées et participer aux projets des jeunes. 
Plus d’infos sur le site de la mairie www.penmarch.fr 
Tél. 02 98 58 65 31 (espace jeunes)

Tu veux
que ça 

BOUGE ?
REJOINS-NOUS !



Bonjour à toutes et à tous, 

Je suis heureuse de vous inviter à rejoindre le conseil municipal des jeunes 
de Penmarc’h : vous aimez le sport, vous êtes passionnés par votre envi-
ronnement, vous avez envie de « bouger » pour votre commune, vous avez 
des projets pour vous et vos amis… Alors venez participer à la vie de votre 
commune. Pendant deux ans, vous partagerez vos idées, mettrez en place 
des actions. Vous représenterez la jeunesse, vous serez porteurs d’espoir et 
de joie. Penmarc’h a besoin de vous, de votre énergie. Vous participerez à la 
vie de la commune, associés aux événements offi ciels, aux fêtes...

Certains d’entre vous y apporteront leur expérience. Et tous, vous apporte-
rez votre vision et votre ambition. Nous savons que vous répondrez présents 
à notre invitation : vous êtes l’avenir de Penmarc’h et de ses habitants. Les 
défi s sont nombreux, nous avons confi ance, vous saurez y répondre. S’en-
gager au conseil municipal des jeunes a du sens pour toute la collectivité, et 
je vous en remercie d’avance.



Tu as entre 10 et 17 ans et tu as envie de 
bouger ta ville, exprimer tes idées, réagir 
et mener des actions ? 
En tant qu’élu(e), ton rôle sera de débattre, donner ton avis, 
représenter les jeunes Penmarc’hais, t’impliquer dans la vie de ta 
commune, être acteur de tes projets, rencontrer les élus, participer à 
des manifestations, agir ensemble... 
Cette expérience t’intéresse ? Pour présenter ta candidature au CMJ, 
tu dois avoir entre 10 et 17 ans, habiter à Penmarc’h, être motivé(e), 
envoyer ta candidature et l’autorisation parentale par courrier ou 
par mail, avant le 26 mars 2021 à la mairie ou à l’espace jeunes de 
Penmarc’h. Nous t’invitons à participer à la réunion d’information,  le 
05 mars à 18h en mairie, sous réserve de nouvelles mesures sanitaires.

 Quelques actions réalisées lors des deux 
précédents mandats

Donner ses idées, 
présenter ses projets

Participer au bien-être 
des enfants

Développer des circuits 
doux et sécurisés

S’engager pour 
l’environnement

Créer des équipements 
de loisirs

Participer aux 
commémorations



Candidature (2021-2023)
À remplir par le jeune et à retourner, accompagné de 
l’autorisation parentale, par courrier, par mail à la Mairie ou à 

l’Espace Jeunes de Penmarc’h.

Je soussigné(e), nom :  ....................................  prénom :  ..............................................

Adresse :  ..............................................................................................................................

Établissement fréquenté :  ...............................................................................................

Date et lieu de naissance :  ..............................................................................................

Téléphone portable :  .......................................  E-mail :  ................................................

Fais acte de candidature au Conseil Municipal des Jeunes de Penmarc’h pour 
la durée d’un mandat de 2 ans.

Signature du jeune

 Autorisation parentale
Je soussigné(e), M. / Mme :  .............................................................................................

Adresse :  ..............................................................................................................................

Autorise mon enfant :  ......................................................................................................

à se présenter comme candidat au poste de conseiller municipal des jeunes.

Autorise les prises de vues photographiques et filmographiques de mon en-
fant, ainsi que leur publication dans le cadre du conseil municipal des jeunes. 
         
Signature du ou des parents

Mairie - 110 rue Edmond Michelet 29760 Penmarc’h - www.penmarch.fr


